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Formulaire d’inscription 
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Présentation de la Commune  
 

Géographiquement Champneuville est située en pleine  vallée de la Meuse, à l’intérieur 

d’un grand méandre du beau fleuve. Elle possède le même code postal que Verdun(55100), la ville la 

plus proche  12km au Sud. La commune se situe en pleine Zone Rouge, entourée de villages détruits. 

Elle se divise en deux hameaux, nommés Champ et Neuville éloignés d’un kilomètre, la Mairie se 

trouvant à Neuville. La commune s’étend sur 1100 hectares de terres principalement agricoles.  

La position en vallée de Champneuville lui permet de participer à des objectifs 

environnementaux comme Natura 2000 (45 % du territoire communal). 

Historiquement la commune de Champneuville existe depuis la période gallo-romaine 

d’où elle tient son nom (Campus et novella villa). Malheureusement son patrimoine, dû à la 

succession de périodes historiques et sa proximité de Verdun, a définitivement disparu lors de l’hiver 

1916, les obus détruisant entièrement le village ; ce qui lui value la croix de guerre.  

En termes d’activités, la commune ne possède aucun commerce mais reste fortement 

paysanne, autant en élevage qu’en céréales. Elle est actuellement habité par 116 âmes dont plus de 

30% ont moins de 18 ans ce qui promet un futur plutôt joyeux.  

Présentation du Bâtiment réhabilité 
 

 Repartir de Zéro et reconstruire, plus qu’un village, un patrimoine, une identité, ont été les 

maîtres mots de l’après-guerre. C’est dans cette optique que la mairie a été reconstruite en 1920 

dans un style situé entre art nouveau et néoclassique, en pierres appareillées attestant le caractère 

institutionnel de l’édifice.  

Seul bâtiment propriété de la commune (le bâtiment comprend la mairie, une ancienne salle 

de classe devenue salle multifonctions et un logement au 1er étage de la mairie),  représentant notre 

patrimoine ancien, emblématique de la reconstruction, la mairie est un lieu de rassemblement du 

village et tient donc à cœur à ses habitants. N’ayant jamais été rénové depuis 1920, l’édifice 

commençait peu à peu à perdre son attrait, ne pouvant bientôt plus pourvoir à ses fonctions 

représentatives de notre république. Il a donc été décidé de sa rénovation afin de pallier aux 

difficultés d’accès, à sa mise aux normes tout en gardant son architecture. 

La  partie du bâtiment qui abrite la Mairie est située au rez-de-chaussée pour une surface de 

70 m² mis aux normes  d’accessibilité 

A savoir que la salle de la fête attenante à également été réhabilité au même moment avec 

les mêmes critères. 
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Motivation de la Commune 
 

Outre le souhait de préserver ce patrimoine de qualité, la rénovation de la Mairie a 

aussi l’ambition de lui rendre sa vocation de bâtiment public, facilement accessible, et d’en 

faire ainsi un centre attractif non seulement pour les habitants du village et sa jeune 

population mais également pour des visiteurs extérieurs.  

Aujourd’hui se  mobiliser pour  le développement durable  est urgent, la Commune a donc 

souhaité s’engager sur un projet  qui réponde à un maximum de critères du  Développement 

Durable. Ce projet qui est adapté aux moyens de la commune a pour but de  constituer un 

lieu de vie pour les habitants, favoriser le lien social (intergénérationnel), un lieu convivial 

avec, en relation avec la M J C du Verdunois, une dimension culturelle. Ce projet veut  être 

un « déclencheur » et générer une réflexion plus profonde au sein de la commune. De 

manière complémentaire, pour les générations futures, la volonté des élus municipaux est 

également de réunir les acteurs locaux qui ne sont pas tous sensibilisés aux différents enjeux 

du développement durable (autres élus, agriculteurs, habitants). 

Présentation des travaux réalisés et difficultés rencontrées 
 

Les travaux réalisés concernent  la rénovation, la restructuration et l’extension éco-

citoyenne de la mairie et de l’ancienne salle des fêtes. Ils ont permis d’adapter les 

différentes fonctions aux exigences réglementaires de sécurité, d’accessibilités, acoustiques 

et thermiques.  

Sensibilisation des entreprises à l’étanchéité à l’air et aux objectifs d’utilisation de matériaux 

sains et  formation des entreprises en charge de l’étanchéité 

Un suivi rigoureux du chantier  avec une participation  très active de la maîtrise d’ouvrage 

Une vigilance  permanente pour des relations saines et conviviales entre toutes les 

partenaires et entreprises = Prise de conscience des enjeux environnementaux et humains, 

un niveau d’exigences et de résultat qui parfois demandaient beaucoup d’écoute et 

diplomatie.  

Relever les problèmes particuliers liés aux existants et au projet pour proposer des solutions 

adaptées = chantier « école » : les entreprises concernées ont vraiment joué le jeu, un 

chantier valorisant pour elles et surtout pour les acteurs de terrain. 

Ex : Pose de plancher traditionnel dans la salle du conseil, laine de bois et ouate cellulosique, 

peinture sans solvant, les ouvriers ont apprécié de travailler comme des artisans et surtout à 

se préoccuper obligatoirement du travail des autres (travailler ensemble). 
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Retombées pour la Commune 
 

Le projet de la Commune s’inscrit déjà dans une démarche environnementale exemplaire 

innovante et pédagogique, il faut aller plus loin et faire « tache d’huile » sur le territoire. La 

commune est engagée avec des partenaires pour mener à bien ce projet, la réflexion est 

conduite en lien étroit avec la CODECOM de Charny, la MJC du Verdunois, l’office de 

tourisme, CAUE  et le CPIE. 

Le fait que ce nouvel espace public soit ouvert à l’organisation d’évènements doit permettre 

de réfléchir à des aspects complémentaires (natura 2000, utilisation de l’eau, énergie…). Le 

projet communal doit devenir  démonstratif et produire des changements de 

comportements.  

Construire ensemble notre  avenir : un avenir durable pour Champneuville ne peut se 

construire sans la participation de ses habitants. Un questionnaire a été élaboré et donné à 

tous les habitants, 84 % de la population a estimé que le développement durable est 

indispensable ou utile! 

Déjà un concert provenant de la MJC a été décentralisé sur notre Salle des fêtes. 

Assemble *régionale de la Nef 

COUT de fonctionnement  estimé avant travaux : 3 300 € / an 

Après travaux : 525 € / an  

Actions de la Mairie : Environnement et social 
 

Outre l’aspect social et l’aspect environnemental poussé du projet,  l …. Choix des matériaux 

pour leurs performances (été – hiver – acoustique - impact environnemental – durabilité)   

Pour rester cohérent, nous avons également souhaité un financement " éthique", ce qui 

nous a conduit à emprunter auprès d’une banque "solidaire" :   La Nef 

Pôle emploi 

Les très bons résultats  intermédiaires du test d’étanchéité à l’air, dans le cadre d’une 

rénovation, ont particulièrement intéressé l’Agence  Qualité Construction (AQC) ,venue 

pendant les travaux pour un retour d’ expérience afin d’ élaborer des fiches  destinées aux 

entreprises. 
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Plan de financement 
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Référencement des entreprises participantes 
 

Le maître d’œuvre choisi pour cette opération est l’architecte Agnès RIES   21 rue Voltaire 

55000 BAR-LE-DUC   Tél. : 03 29 76 30 20  Fax : 03 29 77 12 63 

Bureau(x) d’études (spécialité - NOM - adresse) :  
Acoustique : VENATHEC  23 Bd de l’Europe BP 10101   54503 Vandœuvre Cedex 
Thermique : Exp'air  12 Grande rue  54210  TONNOY 
 
Bureau de contrôle (NOM - adresse) :  
Est Control  Mr  BRUN      16 Av du Ml JUIN 54000 NANCY 
Coordonnateur de chantier : CCtia Mr BRESSAN  ZI des Poutots 55000 BAR LE DUC 
 
Les Entreprises retenues ont été : 
 

1 
Gros Œuvre Dreneri Bâtiment 

100  route de Varennes                 
55840  THIERVILLE 

2 
Couverture GIGOT SAS 

Lieu-dit  La Grande Varenne 
55000  VARNEY 

3 
Menuiserie extérieure : 

SARL LAURENT 
Fenêtres 

2 rue du Château                     
55190  SORCY  Saint Martin 

4 
Menuiserie intérieure BAUDIER  Francis 

9 rue  Principale                       
55700  AUTREVILLE St Lambert 

5 
Métallerie SARL MEUSE METAL 

Rue de la Tresse Prolongée     
55800  REVIGNY sur  Ornain 

6 

Cloisons plâtrerie faux plafonds SARL PALAZZO 
R N  de  Belfort                        
55320  GENICOURT  sur 
Meuse 

7 
revêtements durs GIL Carrelages 

Z A des 15 Quarts                    
55430  BELLEVILLE sur Meuse 

8 
Peinture revêtements muraux Peintures TONNES SAS 

34bis Avenue de la Libération 
55000   BAR LE DUC 

9 
Electricité EGIL-VERDUN 

12bis rue de Souville                         
55100  VERDUN 

10 
Chauffage EURL PESCH'élec 

107  Grande rue                          
55000  LOISEY – CULEY 

 
 

Autres partenaires : 
Pôle Emploi Mme  ARTOLA   03 29 73 77 31 
CPIE  de Bonzée en Woevre 55160  (+Carrefour des Pays Lorrains) 
Fondation du  Patrimoine  62 rue de Metz 54000   NANCY 
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Dossier Coupures de Presse 

 

Est Républicain du 17/04/2012 

Est Républicain du 25/09/2012 
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  Est Républicain du 10/12/2012 
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Juillet 2012 

Magazine de la Société 

Financière de  La Nef 



13 
 

Champneuville  (E R du 02 juin 2011) 

La rénovation de la mairie en projet  

Un projet de rénovation « éco-citoyenne » de la mairie de 

Champneuville a été lancé. Le maire vient de signer une 

convention avec la Fondation du patrimoine, avec 

Georges Duménil, délégué meusien de cette fondation. La 

mairie est un lieu de rassemblement du village qui tient à 

cœur à ses habitants... 

 

 

 

Un projet de rénovation « éco-citoyenne » de la 

mairie de Champneuville a été lancé. Le maire vient 

de signer une convention avec la Fondation du 

patrimoine, avec Georges Duménil, délégué meusien 

de cette fondation. La mairie est un lieu de 

rassemblement du village qui tient à cœur à ses 

habitants. N’ayant jamais été rénové depuis 1926, 

l’édifice commence peu à peu à perdre son attrait. La 

municipalité souhaite préserver ce patrimoine de 

qualité et lui rendre sa vocation de bâtiment public, 

témoin de la reconstruction de l’après-Première 

Guerre mondiale. Bien que les revenus de la 

commune restent modestes, la municipalité est 

soucieuse de transmettre aux générations futures un 

héritage patrimonial. Elle veut réaliser ce projet dans 

le cadre du développement durable. La Fondation du 

patrimoine s’associe à la restauration de cet édifice 

en lançant une souscription publique à destination 

des particuliers, des associations et des entreprises. 

Pour plus d’informations vous pouvez contacter le 

maire au 03.29.85.87.38 ou par mail : 

mairie.de.champneuville@luxinet.fr 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est  Républicain  du 06.12.11  

Les trophées de Meuse Énergies  

 
 

« Meuse Énergies nouvelles » est attribué aux opérations 

respectueuses des principes du développement Le label 

durable. Photo Daniel WAMBACH 

À l’occasion de la journée technique sur la maîtrise de 

l’énergie dans les bâtiments, animée par le conseil général 

de la Meuse, associant l’État, le conseil régional et 

l’Ademe, pour mettre en place les objectifs du Grenelle, le 

dispositif Meuse énergies nouvelles a remis ses trophées 

2011. 

Les projets primés 

Enseignement et formation 

- Troisième édition du salon éco habitat (pour la 

présentation des entreprises locales) : 336 € (CG55), 5.000 

€ (prime EDF). 

Maîtrise de la demande énergétique 

- Réhabilitations annexes de la mairie, Heippes et 

Champneuville (opération BBC, démarche HQE, chaufferie 

bois) : 10.000 € (CG55) et 5.000 € (EDF). 

- Réhabilitation château Stanislas (isolation), Commercy : 

10.000 € (prime CG). 

- Construction d’un immeuble de 12 logements à Belrupt 

(opération BBC, chauffage bois, approche bioclimatique) 

par la SNC Les espaces du bien vivre : 10.000 € (prime 

CG55). 

- Création d’une maison de services à Ancemont (BBC, 

éclairage performant) par la Codecom Meuse-Voie Sacrée : 

10.000 € (prime CG55). 

Production d’énergie à partir de sources renouvelables 

- Installation d’une chaufferie bois sur le pôle scolaire de 

Rigny-la-Salle par la Codecom du Val des Couleurs : 8.450 

€ (prime CG55). 

- Installation d’une chaufferie biomasse à Mussey par la 

commune de Val-d’Ornain : 6.187 € (CG55), 5.000 € 

(prime EDF). 

- Installation d’une chaufferie biomasse sur la commune de 

Chassey-Beaupré : 4.444 € (CG55). 

- Création d’un réseau bois énergie pour un ensemble de 

bâtiment de la commune de Sommedieue : 10.000 € (prime 

CG55). 
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